
  

Modalités « IPROF » pour candidater à la classe 
exceptionnelle

Rappel : seuls les collègues relevant du 1er vivier* doivent faire acte de candidature

 * voir « 2. Conditions d'inscription aux tableaux d'avancement » dans le BO

Se connecter sur Eduline :
https://eduline.ac-lille.fr/ 

Il faut se connecter avec son 
identifiant et mot de passe 
« IPROF », il est possible de 
rechercher son identifiant ou son 
mot de passe via les formulaires 
proposés.

https://lille.snes.edu/Campagne-2019-d-acces-a-la-classe-exceptionnelle.html  

https://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=141220
https://eduline.ac-lille.fr/
https://lille.snes.edu/Campagne-2019-d-acces-a-la-classe-exceptionnelle.html


  

Cliquez sur « Applications »

IProf est accessible via la rubrique « Gestion des personnels »



  

La vérification du dossier et 
l'acte de candidature se font 
dans la rubrique « services » 
de IProf.



  

Plusieurs onglets sont disponibles, 
il faut les vérifier pour signaler 
d'éventuelles erreurs ou ajouter 
des fonctions ou missions éligibles 
à la classe exceptionnelle dans le 
vivier 1.
Il faudra fournir, si nécessaire et 
à la demande des services 
académiques, les pièces 
justificatives des activités 
exercées.

C'est dans l'onglet 
« Fonctions et 
missions » et pas 
ailleurs  qu'il faut 
déclarer les missions 
ou fonctions éligibles 
(voir ci-contre) au 
vivier 1 de la classe 
exceptionnelle.



  

La circulaire académique invite les 
agents promouvables à compléter 
et enrichir leur CV sur IProf. 
On peut le faire à partir de 
l'application en complétant les 
onglets « activités 
professionnelles », « qualifications 
et compétences »....
Lorsque le dossier est complété, 
il faut passer à l'étape suivante : 
« candidater »

L'acte de candidature se valide via la rubrique « Candidater » 

Affichez et vérifiez votre candidature 
avant de la valider 
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